
Acte de mariage

09/03/2026 https://beaufortenanjou.fr/faq_category/actes-et-declaration-detat-civil/ | 1

Demande de copie intégrale ou d’extrait
Un acte de mariage peut donner lieu à la délivrance de 3 documents différents : la copie intégrale, l’extrait avec
filiation et l’extrait sans filiation. Les conditions de délivrance dépendent de la nature du document que vous
demandez. Les démarches pour l’obtenir varient en fonction du lieu du mariage.

 

Faire la demande :
– En ligne : cliquez ici
– Sur place auprès de la mairie du lieu du mariage
– Par correspondance auprès de la mairie du lieu du mariage. Les informations à indiquer sur le courrier dépendent
du document demandé.

 

En savoir plus : cliquez ici

 

Service État civil de la mairie
16, rue de l’Hôtel de ville – Beaufort-en-Vallée
49250 Beaufort-en-Anjou
02 41 79 74 60

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R42837
https://beaufortenanjou.fr/wp-content/uploads/2017/09/acte-mariage-courrier.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1432
https://beaufortenanjou.fr/faq_category/actes-et-declaration-detat-civil/

